
230 DDI 
Proiet d‘implantation du terminal 
méthanier Énergie Cacouna 
Ca c o u n a 6211-04-005 

Cacouna. le 4 mai 2006 

Madame Monique Gélinas 
Coordonnatrice du secrétariat de la Commission 
Monsieur Jean-Sébastien Filion 
Conseiller en communication 

Objet : Demande de récusation de Monsieur Jean-Thomas Bernard comme 
commissaire aux audiences DUbliQUes sur l’environnement DoUr ie Droiet 
d’imolantation d’un port méthanier à Gros-Cacouna 

Madame, 
Monsieur, 

Considérant les déclarations faites par Monsieur Jean-Thomas Bernard dans 
plusieurs média nationaux faisant l’éloge de la filière gazière en Amérique du Nord 
(voir annexe), il nous apparaît irrecevable que Monsieur Bernard siège à titre de 
commissaire aux audiences publiques sur le projet de terminal méthanier à Gros- 
Cacouna. 

En regard de ses positions avouées, il est vraisemblable que Monsieur 
Bernard puisse être en conflit d’intérêts dans ce dossier et que l’on puisse 
s’interroger sur sa capacité à évaluer de façon impartiale toutes les facettes d’une 
telle étude. 

Sa participation au débat peut éventuellement engendrer un climat 
d’animosité lors des audiences. Sa présence pouvant être perçue par plusieurs 
comme une provocation et un non-respect de la population cacounoise. 

Cet état de fait peut certainement entacher la validité, voire remettre en 
question la légitimité de cet exercice se voulant fondé sur le respect des règles de la 
démocratie. 

Pour toutes ces raisons, nous vous prions de reconsidérer la nomination de 
Monsieur Jean-Thomas Bernard comme commissaire à ces audiences et nous vous 
demandons sa récusation. 

Claude Gaumont 
Président, 
VISION CACOUNA 




